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PROGRAMME DE BOURSE POUR LES JEUNES CHERCHEURS EN AFRIQUE FRANCOPHONE 

 

FAQ 
Questions fréquemment posées : 

 
 

 

Question : S’agit-il d’une bourse d’étude ? 

Réponse : Non, il s’agit ici d’une bourse de recherche (10 .000Euros), avec comme supplément : un financement d’une mobilité 

(700Euros) et une mise à disposition d’un mentorat individuel. 

 

Question : Combien de temps dure cette bourse ? 

Réponse : La bourse dure un an (de mai 2024 à avril 2025). 

 

Question : Quelle type de recherche est éligible pour la bourse ? 

Réponse : Il est attendu des candidats qu’ils produisent une recherche dont le délivrable est un article scientifique soumis à une 

revue scientifique ou un éditeur. Vous postulez donc avec un projet de recherche.  

 

Question : Je suis ressortissant du Burkina Faso/ Mali/ Niger, puis-je postuler à la bourse ? 

Réponse : Tous les ressortissants des pays africains francophones sont éligibles. Exceptionnellement, les ressortissants des pays 

africains non francophones mais qui démontrent leur aptitude à conduire leur recherche avec la langue française et sous 

l’encadrement d’un mentor francophone sont éligibles.  

 

Question : Je suis doctorant, puis-je postuler avec mon projet de thèse ? 

Réponse : Votre projet de thèse qui est déjà en cours n’est pas éligible. Toutefois, vous êtes permis de déposer un projet d’article 

scientifique dans la même thématique que votre thèse.  

 

Question : Comment le financement de la mobilité de 700Euros marche-t-il ? 

Réponse : Il s’agit ici d’un financement supplément à la bourse de recherche. Il vise à couvrir les frais de mobilité d’un boursier 

pour assister à un événement scientifique (colloque, conférence, atelier ou formation) et qui nécessite un déplacement (voyage 

local ou international).  
 

 

Question : Est-ce que c’est possible de ne juste postuler que pour le financement de la mobilité ? 

Réponse : Non, elle est un supplément de la bourse de recherche. On ne peut pas en bénéficier séparément de la bourse de 

recherche. 

 

Question : Y-a-t-il des sujets prioritaires pour les projets de recherche ? 

Réponse : Non, le sujet relève du choix du jeune chercheur. Il doit néanmoins être en liens avec les dimensions économiques, 

environnementales et sociales du développement durable avec une ambition long terme de contribuer aux politiques publiques et 

au développement en Afrique francophone. 

 

Question : Je n’ai pas encore soutenu mon mémoire de Master, mais puis-je postuler en attendant l'obtention ma 

soutenance de mémoire (ou de mon diplôme de Master) ? 

Réponse : Les conditions d'éligibilité exigent d'avoir validé un Master. Votre candidature n’est éligible que si vous apporter la 

preuve de la validation de votre Master.  

 

Question : Je suis inscrit en Master 2 dans une université européenne, je voudrais savoir si c'est possible de postuler à la 

bourse. 

Réponse : Pour être éligible, il faut avoir validé au préalable un Master 2 ou équivalent et être affilié à une structure de recherche 

d’un pays d’Afrique francophone.  

 

Question : Au cours de l’année de bourse, le boursier séjournera-t-il en totalité ou en partie dans l’une des institutions 

partenaires, ou bien il fera tout depuis son pays d’étude ?  

Réponse : La bourse finance un projet de recherche qui se fera dans la zone d’étude. Il n’y a aucune obligation de mobilité dans 

l’institution partenaire. Le mentoring sera à distance pour les bénéficiaires.  

 

 

 

 



 

 

Question : Quelles sont les composantes qui sont éligibles pour la bourse 

Réponse : la bourse peut être utilisée pour financer la collecte et le traitement de données. Elle couvre la gratification pour des 

enquêteurs, du matériel de travail, des frais de documentations et des frais de renforcement de capacités.  

 

Question : Quelles sont les disciplines éligibles ? 

Réponse : il s’agit de toutes les disciplines des sciences sociales parmi lesquelles a la psychologie, les sciences cognitives, 

l'économie, les affaires, l'éducation, la sociologie, le droit, les sciences politiques, la géographie sociale et économique, les médias 

et les communications (…). 
  

 

 


